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DECISION N'«JD/R-AD/D-F&D/C-TIG/CIPM-CT/SIGAM/2025 du'Q 5 JUIN 2025

STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES
MARCHES PUBLICS

Portant publication des résultats de l’avis de consultation pour une demande de cotation
N'02/DC/R-AD/D-F&D/c.TG/SG/SIGAM/2025 du 13/03/2025 pour l’achat des appareillages aux

couches vulnérables de la population dans la commune de Tignère, Département de Faro et Déo

Région de l'Adamaoua. (En procédure d’urgence)

Financement : Budget d'Investissement Public, Exercice 2025

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE TIGNERE. MAITRE D’OUVRAGE,

Vu La Constitution ;

Le Décret N'’ 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des marchés Publics

Le Décret N'201 9/002 du CH Janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement ;

Le Décret N' 201 2/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

La Circulaire N'’ 001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés

publics ;

La Lettre-Circulaire N'0005/LC/MINM AP/CAB du 03 Juillet 2018 précisant les mesures transitoires à observer suite à

la signature et à la publication du décret n'’ 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des marchés Publics ;

La Circulaire N'’00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 Portant Instructions relatives à

l’Exécution des lois de finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des
Autres Entités Publiques pour l’ Exercice 2025 ;

L'arrêté N'’000025/A/MINDDEVEL du 03 Mars 2020 constatant l’Election du Maire et des Adjoints au Maire à l'issue

du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la commune de Tignère Département du FARO ET DEO, Région de

l’ADAMAOUA ;

Considérant -le procès-verbal N'06/PV/2025/CIPM portant dépouillement et analyse par la
commission en date du 10/04/2025 ;

-la lettre N'02/L/RAD/DFD/ C.TIG/ CIPM du 17/04/2025, du Président portant

proposition d'attribution reçue le 28/05/2025 ;

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

DECIDE :

Article l'': L'entreprise ci-après citée est retenue comme attributaire de la lettre commande relative à l’avis d'appel
d'offres susmentionné :

Montant
TTC en
FCFA

retenu

N' Lot
Maître

d'ouvrage

Lieux
d'exécution Entreprise

Montant de

l'enveloppe

Délai
Observations

d’exécution

Maire de la

Unique Communede
Tiqnère

TIGNERE
Ets RKT BP

NGAOUNDERE
10 000 000 10 000 000 Trois (01)

mois
Attributaire

Article 2: La présente décision sera enregistrée, publiée et comTiunia

Pê.
()

besoin sera. /
5 JtJIN ?-'"%

Ampliatîons le de Tignère

DDMAP/F&D
DDDVEL/F&D

ARM P/AD
INTERESSE

AFFICHAGE
fHRr)Nf)/ARCHiVK
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COMMUNIQUEN'©_qJC/R-AD/D-F&D/C-TIG/CtPM-CT/ST/2025 du 10 5 JUIN 2025

Portant publication des résultats de l'avis de consultation pour une demande de cotation
N'a2/DC/R-AC/o-F&O/c.TG/$G/StGAla/2025 du 13/03/2025 pour l'achat des appareillages aux

couches vulnérables de la population dans la commune de Tignère, Département de faro et Déo

Région de !’Adamaoua. (En procédure d'urgence)

Financement Budget d; Investissement Public, Exercice 2025

Le 1vfaire de la conrlrlune de Tignère porte à la connaissance des candidats ayant pallicipé à

l’appel d’offres dont l’objet est susmelrtionné que l’en{repl-ise indiquée dans le tableau ci-dessous a élé

décïarée attributaire de la lettre commande y relative :

Maître
d'ouvrage

Lieux
d'exécution Entreprise

Montant de

l'enveloppe

Montant TTC

en FCFA

retenu

Délai
d'exécution Observations

Maire de la

COITlmulle

de Tignère

TIGNERE
Ets RKT BP

NGAOLfNDERE
lo ooo ooo 10 000 000 Trois (01 )

rnoES
Attl-ib u taire

Le tnandataire de cette entreprise est par conséquent invité à bien vouloir prendre l’attaclle du

SI(3AMP à ta N4airie de Tignère pour la suite de procédure

Tignère, le fO 5 .IUI ii 2025

Le Marre de la Commune de Tjqnère

AmpllationsJ
- DDMAP/F&D
- DDDVEL/F&D

- ARF\IP/AD
- INÏERFSSES

- AFFICHAGE

- CH[20NO/ARCHi\ÆS


